
Un accord oral sur une augmentation est-il juridiquement
opposable ?

Réponse courte

Un accord oral sur une augmentation salariale est juridiquement opposable au Luxembourg, car le contrat de

travail et ses modifications peuvent être conclus verbalement ou par écrit, sauf disposition légale contraire.

L'absence d'écrit n'affecte donc pas la validité de l'accord, mais complique la preuve de son existence en cas de

litige.

Toutefois, la loi impose à l'employeur d'informer le salarié par écrit de toute modification des éléments essentiels du

contrat, dont la rémunération, dans le mois suivant la modification. En cas de contestation, la preuve de l'accord oral

peut être apportée par tous moyens (courriels, témoignages, bulletins de salaire, etc.), mais la charge de la preuve

incombe à la partie qui invoque l'accord.

Il est donc fortement recommandé de formaliser toute augmentation salariale par écrit afin de sécuriser la relation

contractuelle et de prévenir les difficultés probatoires.

Définition

Un accord oral sur une augmentation salariale correspond à un engagement verbal entre l'employeur et le

salarié visant à modifier le montant de la rémunération initialement prévue au contrat de travail. Il s'agit d'une

manifestation de volonté non formalisée par écrit, portant sur un élément essentiel du contrat de travail.

Ce type d'accord implique que les parties conviennent, sans support écrit, d'une revalorisation du salaire, ce qui

soulève des questions de preuve et d'opposabilité en cas de contestation.

Questions fréquentes

Comment prouver l'existence d'un accord oral d'augmentation salariale ?

La preuve d'un accord oral peut être apportée par tous moyens : échanges de courriels, témoignages, bulletins de salaire modifiés, ou
pratiques répétées. La jurisprudence luxembourgeoise admet cette flexibilité probatoire en droit du travail, compte tenu du lien de
subordination.

Pourquoi formaliser par écrit une augmentation salariale malgré la validité de l'accord oral ?

La formalisation écrite permet de sécuriser la relation contractuelle, de satisfaire à l'obligation légale d'information, et de prévenir les
difficultés probatoires en cas de litige. L'écrit constitue la preuve la plus solide de l'accord et évite les contestations ultérieures.

Quelles sont les obligations de l'employeur après un accord oral d'augmentation ?

L'employeur doit informer le salarié par écrit de la modification salariale dans le mois suivant l'accord, conformément à l'article L.121-4 du
Code du travail. Il doit également respecter l'égalité de traitement entre salariés et assurer la traçabilité des modifications contractuelles.
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Un accord oral sur une augmentation salariale est-il valable au Luxembourg ?

Oui, un accord oral sur une augmentation salariale est juridiquement valable au Luxembourg. Le contrat de travail et ses modifications
peuvent être conclus verbalement, sauf disposition légale contraire. Cependant, l'employeur doit informer le salarié par écrit de cette
modification dans le mois suivant l'accord.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le contrat de travail et ses modifications peuvent être conclus verbalement ou par écrit, sauf

disposition légale imposant la forme écrite. L'article L.121-4 du Code du travail impose à l'employeur de remettre au

salarié, au plus tard au moment de l'entrée en service, un document écrit reprenant les éléments essentiels du

contrat, dont la rémunération.

Toute modification substantielle du contrat, telle qu'une augmentation salariale, doit également faire l'objet d'une

information écrite au salarié. L'article L.121-4 (5) du Code du travail précise que toute modification des éléments

essentiels doit être communiquée par écrit dans le mois suivant la modification.

L'absence d'écrit n'affecte pas la validité de l'accord, mais rend sa preuve plus difficile, notamment en cas de litige.

Modalités pratiques

En l'absence d'un écrit, la preuve d'un accord oral sur une augmentation salariale est encadrée par l'article 1341 du

Code civil, qui exige un écrit pour les actes juridiques portant sur une valeur supérieure à 2 500 euros. Toutefois, en

droit du travail luxembourgeois, la jurisprudence admet la preuve par tous moyens, compte tenu de la spécificité du

lien de subordination et de la difficulté pour le salarié d'obtenir un écrit.

Des éléments tels que des échanges de courriels, des témoignages, des bulletins de salaire modifiés ou des

pratiques répétées peuvent être pris en compte par le juge pour établir l'existence d'un accord oral. La charge de la

preuve incombe à la partie qui invoque l'accord, généralement le salarié.

L'employeur doit veiller à respecter l'égalité de traitement entre les salariés et à garantir la traçabilité des

modifications contractuelles, conformément aux principes généraux du droit du travail.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser toute augmentation salariale par un avenant écrit, signé par les deux

parties, ou à tout le moins par un courrier ou un courriel confirmant l'accord. Cette formalisation permet de sécuriser

la relation contractuelle et de satisfaire à l'obligation d'information prévue à l'article L.121-4 du Code du travail.

L'absence d'écrit expose l'employeur à des contestations ultérieures et à des difficultés probatoires en cas de litige.

En cas de contrôle ou de contentieux, l'écrit constitue la preuve la plus solide de l'accord intervenu.

Il est également conseillé de documenter toute modification salariale dans le dossier du salarié et d'assurer un

encadrement humain lors de la communication de l'augmentation, afin de garantir la transparence et l'équité du

processus.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Obligation de remettre un document écrit reprenant les éléments essentiels du contrat, dont la

rémunération.

Article L.121-4 (5) : Obligation d'informer par écrit le salarié de toute modification des éléments essentiels du

contrat dans le mois suivant la modification.

Article L.225-1 et suivants : Égalité de traitement entre salariés.

Code civil :

Article 1341 : Exigence d'un écrit pour les actes juridiques supérieurs à 2 500 euros, sauf exceptions admises en

droit du travail.

Jurisprudence luxembourgeoise :

Preuve par tous moyens admise en matière de relations de travail, notamment pour les modifications salariales.

Formaliser toute augmentation salariale par écrit est la meilleure garantie pour prévenir les litiges, satisfaire aux obligations légales

d'information et assurer la traçabilité des modifications contractuelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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